
Serbie : le gouvernement envisage de mieux encadrer les arrÃªts
maladie

Description

En 2017 comme en 2018, Ã  peine 5Â % des congÃ©s maladie pris par les salariÃ©s avaient fait
lâ??objet dâ??un contrÃ´le par les autoritÃ©s serbes. Le gouvernement BrnabiÄ? (majoritÃ©
soutenue par le Parti progressiste serbe), et plus particuliÃ¨rement le ministre du Travail
ZoranÂ Ä•orÄ?eviÄ?, jugent ce taux trop faible car, dans prÃ¨s de 3Â 0% des cas investiguÃ©s, Ã 
lâ??issue du contrÃ´le les arrÃªts maladies ont Ã©tÃ© Ã©courtÃ©s, permettant une reprise plus
rapide de lâ??activitÃ© professionnelle.

Afin de rÃ©pondre Ã  la demande de son Ã©lectorat conservateur, le gouvernement serbe a
rÃ©cemment mis en place un groupe de travail chargÃ© dâ??amÃ©liorer lâ??encadrement des
arrÃªts maladie dans le pays. Lâ??un de ses principaux axes dâ??Ã©tude est dâ??offrir la capacitÃ©
Ã  lâ??employeur de saisir un Ã©tablissement de santÃ© chaque fois que lâ??absence du salariÃ©
dÃ©passe 10Â % du temps de travail mensuel. Lâ??institution lui dÃ©livrera alors un rapport justifiant
de lâ??Ã©tat mÃ©dical empÃªchant son salariÃ© de travailler. Si une telle possibilitÃ© est offerte Ã 
lâ??employeur, le groupe de travail s’attend Ã  ce que le nombre de contrÃ´les de congÃ©s maladie
augmente significativement.

Le 9Â avril 2019, le vice-prÃ©sident du Conseil de l’Union des syndicats indÃ©pendants de Serbie
ZoranÂ Mihajlovic a rÃ©pondu par voie de presse Ã  cette initiative gouvernementaleÂ : selon lui,
grÃ¢ce Ã  la rÃ©glementation en vigueur, lâ??employeur peut dÃ©jÃ , Ã  ses frais, faire contrÃ´ler ses
employÃ©s par un mÃ©decin afin de vÃ©rifier que lâ??Ã©tat de maladie invoquÃ© est rÃ©ellement
de nature Ã  lâ??empÃªcher de travailler. De plus, comme ailleurs en Europe, dans le cas oÃ¹ il est
prouvÃ© que lâ??absence du salariÃ© nâ??est pas motivÃ©e ou quâ??elle est dÃ©libÃ©rÃ©ment
excessive eu Ã©gard Ã  son Ã©tat de santÃ©, lâ??employÃ© peut Ãªtre licenciÃ©. Pour le
syndicaliste, câ??est par exemple le cas si la commission formÃ©e par lâ??employeur Ã©tablit
formellement que le travailleur nâ??est ni Ã  son domicile, ni en traitement, alors quâ??il est arrÃªtÃ©
pour cause de maladie. Aussi, lâ??Union des syndicats indÃ©pendants de Serbie a fait part de son
incomprÃ©hension Ã  la presse nationale, car elle estime que lâ??amendement actuellement Ã 
lâ??Ã©tude nâ??a pas de rÃ©elle utilitÃ©. Face Ã  cette rÃ©action syndicale, le ministre du Travail a
tentÃ© de rassurer les corps intermÃ©diaires en affirmant que le gouvernement Â«Â ne modifiera pas 
le droit du travailÂ Â», considÃ©rant que les modifications envisagÃ©es Ã©taient marginales et dans
lâ??esprit de la lÃ©gislation actuelle.

Les syndicats suivent ce dossier avec mÃ©fiance, mais aucune mobilisation nâ??est prÃ©vue tant
que le groupe de travail nâ??a pas encore rendu ses conclusions officielles. De plus, ce dossier
Ã©tant considÃ©rÃ© comme sensible, les autoritÃ©s serbes ne prÃ©voient pas de modifier la
rÃ©glementation avantÂ 2020, ni de la faire entrer en vigueur avantÂ 2021.
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